
 

 

éance de conseil extraordinaire du 06 avril 2018  
(18 heures 30) 

 
 

Président : Monsieur SABATIER Michel, Maire. 
Présents : Madame SABATIER Bernadette et Messieurs COLOMBEAU Johan, 
FERRARI Olivier, HUDEC Lionel, PASCAL Etienne, NORTIER Patrick, ROBIN 
Hervé, SABATIER Michel. 
Absents excusés : Madame LUC Béatrice, Messieurs DELVAUX Johnny et 
LAMBERT Christophe. 
Absents non excusés : Madame VERITA Sabine et Messieurs CLOSSE Frédéric 
et DENIS Geoffrey.  
Secrétaire : Madame SABATIER Bernadette. 
 
 

Election du secrétaire de séance 

 Madame SABATIER Bernadette est élue à l'unanimité secrétaire de séance. 

Ordre du jour 

Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité l'ordre du jour suivant énoncé par Monsieur le Maire :                  
201800406-1 Tarif location logement communal sis au 9 rue du Moulin 
201800406-2 Délégation de pouvoirs au maire 
201800406-3 Indemnités horaires pour travaux complémentaires ou supplémentaires 

N° 20180406-1 Tarif location logement communal sis au 9 rue du Moulin 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité de ramener le loyer du logement communal sis 9 rue du 
Moulin de 580,33 euros avant la rétrocession de la communauté de communes des Portes du 
Luxembourg à 500,00 euros. 

N° 20180406-2 Délégation de pouvoirs au maire 

Monsieur le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 
2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses 
compétences. 
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le 
Conseil municipal décide à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le 
Maire les délégations suivantes : 
- De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

douze ans ; 
- De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
- De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux ; 
- De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

- D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  
- De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de 

justice et experts ; 
- D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 

actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal et de transiger avec les 
tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € 
pour les communes de 50 000 habitants et plus ; 

- De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions ; 
- De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 

transformation ou à l'édification des biens municipaux. 

S 



N° 20180406-3 Indemnités horaires pour travaux supplémentaires 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié relatif au régime indemnitaire des agents de la 
fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 qui fixe pour le personnel civil de l'Etat le régime des 
IHTS, 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet. 
 
Considérant que le personnel de Messincourt peut être appelé, selon les besoins du service, à 
effectuer des heures complémentaires dans la limite de la durée légale du travail et des heures 
supplémentaires au-delà de la durée légale de travail sur la demande du maire, 
 
Décide à l’unanimité : 
 

Article 1 : Objet 
Le régime des indemnités horaires pour travaux supplémentaires est institué par référence à celle 
prévue par le décret n° 2002-60 précité au profit du personnel. 
Article 2 : Bénéficiaires 
Agents titulaires et non titulaires de catégorie C et B répondant aux conditions réglementaires 
d'octroi. 
Article 3 : Conditions d'attribution 
Les heures supplémentaires seront prioritairement récupérées sous forme d'un repos compensateur. 
Elles ne pourront être indemnisées dans les conditions réglementaires que sur décision favorable du 
maire. 
Ne donneront lieu à indemnisation que les heures effectivement réalisées et non récupérées. 
Article 4 : Taux 
Selon l'indice détenu par l'agent et conformément aux modes de calcul définis par le décret 2002-60 
du 14 janvier 2002. 
Article 5 : Heures complémentaires 
Les agents titulaires et non titulaires à temps non complet peuvent également être autorisés à 
effectuer des heures complémentaires en plus de leur temps de travail, en raison des nécessités de 
service et à la demande du Maire. Le nombre d’heures complémentaires effectuées par les agents à 
temps non complet ne peut conduire au dépassement du temps légal par semaine. Les heures 
effectuées au-delà du temps légal par semaine relèveront du régime des heures supplémentaires. 
Les heures complémentaires seront rémunérées sur la base du traitement habituel de l’agent. 
Article 6 : Paiement 
Le paiement des heures complémentaires et supplémentaires se fera sur production par le maire 
d'un état mensuel nominatif constatant le nombre d'heures à payer ou à récupérer par l'agent. Cet 
état précisera en outre si les heures à payer entrent dans le cadre de la loi TEPA.  

 

SABATIER MICHEL NORTIER Patrick HUDEC Lionel SABATIER 
Bernadette 

DENIS Geoffrey 

DELVAUX Johnny PASCAL Etienne LUC Béatrice COLOMBEAU Johan ROBIN Hervé 

LAMBERT 
Christophe 

FERRARI Olivier SABATIER MICHEL LUC Béatrice VERITA Sabine COLOMBEAU Johan GUILLIN Jean-Paul 

HUDEC Lionel PASCAL Muriel JADIN Jean-François PASCAL Etienne DELVAUX Johnny 

PFLIER isabelle ROBIN Hervé CAMUS Bernadette HAHN Pascal NORTIER Patrick 

 

CLOSSE Frédéric 

 
 


